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Né le 19 septembre 1997 À RIOM, le maréchal des logis-chef Antoine Serre s’engage au titre de l’école                  
militaire de haute montagne à Chamonix le 1er septembre 2015. Nommé maréchal des logis le 1er janvier                 
2016, il choisit le 4e régiment de chasseurs de Gap, où il s’impose par son dynamisme, son exemplarité et                   
son engagement au quotidien. 

Son grand professionnalisme, sa motivation pour le métier des armes et son amour pour la montagne lui                 
permettent de réussir ses différents stages et d’intégrer le groupement de commandos de montagne. 

Volontaire et réactif, il effectue deux missions au Mali de juin à septembre 2017 en qualité de chef de                   
patrouille Milan puis de septembre 2018 à janvier 2019 en tant qu’équipier commando. 

Il est engagé pour la troisième fois au Mali à compter du 26 septembre 2019, au sein du groupement                   
tactique désert aérocombat, en qualité secouriste au combat de 2e niveau. 

Le maréchal des logis-chef Antoine Serre est titulaire de la médaille d’or de la défense nationale avec                 
étoile de bronze, de la médaille de la défense nationale échelon bronze agrafes ”arme blindée et cavalerie”                 
et ”missions d’opérations extérieures” et de la médaille d’outre-mer avec agrafe en vermeil ”Sahel”. Il est                
titulaire de la croix de la Valeur militaire et chevalier de la Légion d’honneur à titre posthume. Il a                   
également été cité à l’ordre du régiment. 

Âgé de 22 ans, le maréchal des logis-chef Antoine Serre, était pacsé, sans enfants. Il est mort pour la                   
France dans l’accomplissement de sa mission au sein de l’opération Barkhane.  
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